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Bureau central d'examinateurs

La Gtzette officielle de Québec publie
l'arrêté ministériel qui suit :

"Attendu que le comité catholique du
Conseil de l'Instruction publique, à sa séance
du 28 septembre 1896, a adopté un rapport
recommandant au Lieutenant-gouiverneur en
conseil d'établir un bureau central d'exami-
nateurs conformément aux dispositions du
dit article. A CES CAUSES, par et de l'avis
du Conseil Exécutif de notre province de
Québec, Nous avons réglé et ordonné, et, par
les présentes réglons et ordonnons qu'un
bureau central d'examinateurs pour l'examen,
des candidats désirant obtenir un brevet
d'instituteur, est établi sur la recommanda-
tion du comité catholique du Conseil de
l'Instruction publique, conformément aux
dispositions de l'article 1966 des statuts
refondis de la province de Québec."

Cette décision du gouvernement a été prise
à la suite d'une résolution adoptée par le
Comité catholique du Conseil de l'instruc-
tion publique, qui a demandé !a création
d'un Bureau central d'examinateurs, à sa
séance du mois de septembre 1896.

Ce Bureau central est appelé à jouer un
rôle très important, s'il est composé de men-
bres compétents. Nul doute que le Comité
catholique, à (lui il appartient de choisir le
personnel du nouveau bureau, saura jeter les
yeux, en cette circonstance, sur des hommes
du métier. Les professeurs des écoles nor-
males, jusqu'aujourd'hii, ont été inivariable-
ment tirés du corps enseignant ; pour de-
venir inspecteur d'écoles, il faut être dans
l'eiseignemenit actif, au moins depuis cinq
ans ; il en sera sans doute de même
quant à ce bureau. A tout événement, il est
certain que le futur bureau sera composé de
pédagogistes et non de personnes étrangères
aux choses de l'enseignement. D'ailleurs, les
honorables personnages qui font partie du
Comité catholique sont à la hauteur du
grand rôle qu'ils ont à jouer dans notre pro-
vince ; nos confrères peuvent donc être assu-
rés que justice sera rendue au corps ensei-
gnant.

C.-J. MAGNAN.
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